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(54) PROCEDE DE FABRICATION DE CONTACT ELECTRIQUE, ET CONTACT ELECTRIQUE

(57) Procédé de fabrication d’un contact électrique
(100) dans lequel :
b) on réalise un tube (30) en formant le bord d’un
feuillard ;
e) sans détacher le tube (30) du feuillard (12), on fixe un
premier élément conducteur (20) dans une première ex-
trémité (31) du tube, de telle sorte qu’une portion du tube
reste vide du côté de la deuxième extrémité (37) de ce-
lui-ci.

Contact électrique comportant un tube (30), et une
borne de contact (20) dont une extrémité est fixée dans
une première extrémité (31) du tube (30) ; et dans lequel
une surface intérieure (32) du tube est recouverte par un
revêtement de surface (16,18) dit revêtement interne, et
l’épaisseur du revêtement interne, ou d’au moins une
couche du revêtement interne, est au moins égale à 1
mm, voire 1,27 mm.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de fabrication
de contacts électriques.
[0002] Par ’contact électrique’, on désigne ici une pièce
ou un ensemble de pièces, apte à être fixé à une extré-
mité d’un élément conducteur, pour assurer un contact
électrique entre cet élément conducteur et un autre élé-
ment conducteur. Cet ’autre élément conducteur’ est gé-
néralement également un contact électrique.
[0003] Le contact femelle peut avoir simplement la for-
me d’un tube.
[0004] Le contact mâle est constitué généralement es-
sentiellement par une borne de contact (pièce conduc-
trice, mâle ou femelle), et une pièce de jonction conduc-
trice (appelée plus simplement ’la jonction’) sur laquelle
est fixée mécaniquement et électriquement la borne, la
jonction étant agencée en outre de manière à pouvoir
être fixée mécaniquement et électriquement à un élé-
ment conducteur.
[0005] L’expression « élément conducteur » vise ici de
manière large tout corps dont une partie au moins est
conductrice de l’électricité ; il peut s’agir notamment d’un
fil électrique, ou encore d’une borne de contact.
[0006] Le terme « borne » ou « borne de contact » dé-
signe ici une pièce (ou une portion de pièce) destinée à
entrer en contact de manière réversible avec une autre
pièce (une autre borne) de manière à établir un contact
électrique ; ce n’est pas une pièce servant à la fixation
permanente d’un fil électrique, par exemple par sertissa-
ge.
[0007] La fabrication de contacts électriques est une
opération préliminaire réalisée lors de la fixation de con-
necteurs à l’extrémité de câbles électriques, notamment
de câbles de transmission de données.
[0008] En effet pour fixer un connecteur à l’extrémité
d’un câble, on prépare des contacts à l’extrémité de cha-
cun des fils électriques composant le câble, puis on fixe
les contacts au connecteur. Le connecteur permet alors
la connexion du câble à un ou plusieurs autres équipe-
ments.
[0009] L’invention concerne notamment la fabrication
de contacts électriques servant à connecter des systè-
mes électroniques de manière particulièrement compac-
te, en utilisant un volume minimal.
[0010] Différentes normes ont été élaborées pour dé-
finir des connecteurs de systèmes électroniques. Parmi
celles-ci, les normes Mil-DTL-32139 ou encore Mil-DTL-
83513 définissent des familles de connecteurs rectan-
gulaires mâles et femelles qui permettent des con-
nexions particulièrement compactes :
[0011] La norme Mil-DTL-83513 définit des con-
nexions dites « micro-D », caractérisées par un entraxe
de 1,27 mm entre conducteurs voisins ; et la norme Mil-
DTL-32139 définit des connexions dites « nano-D », ca-
ractérisées par un entraxe de 0,635 mm entre conduc-
teurs voisins.
[0012] L’invention concerne donc notamment la fabri-

cation de contacts conçus pour être intégrés à des con-
necteurs respectant l’une ou l’autre de ces normes, ou
du moins conçus pour être espacés avec des entraxes
de l’ordre de 0,635 mm ou 1,27 mm.
[0013] Différentes techniques sont connues pour réa-
liser des contacts électriques. On connaît notamment les
technologies respectivement « flex-pin » et « twist-pin ».

Technologie Flex-pin

[0014] Dans cette technologie, la fabrication d’un con-
tact est faite à partir d’un feuillard en alliage cuivreux par
une technique dite « découpée et roulée », ci-après ap-
pelé découpe. Cette technologie est par exemple illus-
trée par le brevet US4,820,207.
[0015] A l’aide d’une machine automatique équipée
d’un outillage de grande précision, on réalise sur le bord
du feuillard une découpe adaptée pour réaliser le contact.
[0016] Pour réaliser un contact femelle, on forme la
découpe de manière à lui donner la forme d’un tube.
[0017] Pour réaliser un contact mâle, on forme la dé-
coupe de manière à lui donner la forme d’un tube pro-
longé par une borne électrique.
[0018] La forme de borne électrique choisie est du type
comportant un renflement radialement élastique, servant
assurer la rétention mécanique et la continuité électrique
lors de l’accouplement avec le contact femelle.
[0019] Après mise en forme du contact, celui-ci est
couvert par un revêtement de surface (généralement une
sous-couche de nickel suivie par une couche d’or) par
électrolyse.
[0020] Grâce au prix modique du feuillard utilisé et à
l’efficacité du procédé de découpe, le coût de fabrication
de contacts électriques par la technologie Flex-pin est
relativement faible.
[0021] Cependant, si le diamètre intérieur du tube que
comporte le contact devient faible (comme par exemple,
pour correspondre au type Nano-D, un diamètre de 0.25
mm à 0.35 mm) la réalisation de revêtements de surfaces
à l’intérieur du tube devient impossible, la surface interne
des tubes ne recevant quasiment aucun revêtement lors
d’une électrolyse.
[0022] Il n’est donc pas possible d’améliorer les pro-
priétés physico-chimiques du tube au moyen de revête-
ments de surface.
[0023] Par suite, cette technologie s’avère limitée à
des contacts dont les tubes sont de diamètre relative-
ment important.

Technologie Twist-pin

[0024] Dans cette technologie, la fabrication d’un con-
tact femelle consiste simplement à réaliser un tube, par
décolletage de haute précision.
[0025] La fabrication d’un contact mâle, quant à elle,
comprend trois étapes : on fabrique d’abord un premier
élément conducteur qui est une borne électrique consti-
tuée par un toron comprenant un ou plusieurs brins cen-
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traux et des brins périphériques, et présentant un renfle-
ment (appelé « bump ») en partie centrale ; on fabrique
un tube par une opération de décolletage de haute pré-
cision, identique à la fabrication du contact femelle ; on
fixe le toron dans une extrémité du tube.
[0026] Cette technologie est par exemple illustrée par
le brevet US4,358,180.
[0027] De manière traditionnelle en connectique élec-
trique, les bornes de contact sont faites en cuivre ou en
alliage cuivreux, revêtues d’un sous-revêtement de nic-
kel et d’un revêtement d’or.
[0028] Cependant par contraste, suivant la technolo-
gie ’twist-pin’, le toron constituant la borne électrique du
contact mâle est constitué de métaux précieux : Les dif-
férents brins sont réalisés en alliage précieux.
[0029] La forme particulière du toron avec ses diffé-
rents brins formant un renflement, et leur composition
chimique spécifique indiquée ci-dessus, permettent à un
tel toron de constituer une borne de contact ayant de très
hautes performances en termes de connexion, notam-
ment dans des environnements difficiles.
[0030] D’autre part, comme pour la technologie twist-
pin, la réalisation d’un revêtement par dépôt électrolyti-
que sur la surface interne du tube est difficile, si ce n’est
irréalisable, lorsque le diamètre du tube du contact de-
vient très faible.
[0031] En technologie twist-pin, cette difficulté est sur-
montée en réalisant le tube lui-même en or 18 carat (ou
encore en alliage Au-Ag, ou Au-Ag-Cu).
[0032] Par suite, compte tenu des matériaux utilisés,
les contacts réalisés par technologie Twist-pin sont re-
lativement coûteux.
[0033] Aussi, un premier objectif de l’invention est de
proposer un procédé de fabrication de contacts électri-
ques permettant de réaliser à un coût raisonnable des
contacts électriques, notamment comportant un tube de
faible diamètre, dont la surface interne présente des per-
formances physico-chimiques élevées, garantissant une
durée de bon fonctionnement élevée.
[0034] Cet objectif est obtenu au moyen d’un premier
procédé de fabrication de contact électrique, comprenant
les étapes suivantes :

a2) on fournit un feuillard présentant, sur au moins
sur une partie d’une de ses faces, et le long d’un de
ses bords, un premier revêtement de surface ; puis
b) on réalise un tube en formant le bord du feuillard,
le tube étant formé de telle sorte que le revêtement
se trouve à l’intérieur du tube.

[0035] Pour la mise en oeuvre du procédé, on peut
naturellement utiliser un feuillard sur lequel le premier
revêtement de surface a été déposé à l’avance.
[0036] Cependant, on peut également prévoir de dé-
poser ledit premier revêtement de surface au moins sur
ladite partie de la face du feuillard et le long dudit bord
du feuillard lors d’une première étape a1) du procédé.
[0037] Le premier revêtement de surface peut être tout

revêtement améliorant une propriété du tube, notam-
ment la résistance à la corrosion. Le premier revêtement
de surface peut être notamment un revêtement à base
d’or, avec de préférence une sous-couche à base de
nickel.
[0038] Le premier revêtement de surface doit être dé-
posé au moins sur une partie du feuillard qui sera amenée
à être à l’intérieur du tube. Rien n’empêche de déposer
le premier revêtement de surface sur une plus grande
portion du feuillard, par exemple sur toute la face du
feuillard, voire sur les deux faces du feuillard.
[0039] Le feuillard utilisé peut notamment être condi-
tionné en bobine.
[0040] Dans le contact, le tube a un rôle de pièce de
jonction électrique ; sa forme lui permet de manière sim-
ple d’assurer la connexion entre deux éléments conduc-
teurs, notamment un fil électrique et une borne de con-
tact. Avantageusement, la forme tubulaire est une forme
facile à réaliser à partir d’un feuillard, notamment par des
opérations connues de découpe et de formage.
[0041] De préférence, le tube formé à l’étape b) est
laissé solidaire du reste du feuillard, c’est-à-dire fixé sur
celui-ci : Cela permet ainsi de maintenir les différents tu-
bes à une distance constante prédéterminée les uns des
autres, ce qui permet ensuite d’automatiser les étapes
ultérieures de fabrication.
[0042] Comme indiqué précédemment, le revêtement
de surface est appliqué sur la face du feuillard qui va se
trouver, après l’étape b) de formage du tube, à l’intérieur
du tube. Ainsi, contrairement à la technologie twist-pin
antérieure dans laquelle le revêtement de surface était
appliqué après la fabrication du tube, dans ce premier
procédé selon l’invention le revêtement de surface est
appliqué avant la fabrication du tube.
[0043] Par suite, l’épaisseur et les différentes proprié-
tés du revêtement sont maîtrisées, ce qui permet d’as-
surer la qualité du revêtement réalisé. Il est possible en
particulier d’avoir recours non seulement à l’électrolyse,
comme procédé de revêtement, mais également à
d’autres procédés de revêtement, comme le laminage.
[0044] Avantageusement, ce premier procédé indiqué
ci-dessus permet de réaliser le tube avec des matériaux
dont le coût est bien inférieur à ceux utilisés dans la tech-
nologie twist-pin. Ainsi par exemple les tubes peuvent
être réalisés à base d’alliage cuivreux revêtu de nickel
et d’or.
[0045] De plus, le diamètre du tube peut être extrême-
ment faible, sans que cela ne pose des problèmes d’ap-
plication du revêtement de surface sur la face interne du
tube, contrairement aux procédés de fabrication de con-
tacts antérieurs.
[0046] Lorsque le tube est laissé fixé au feuillard, le
premier procédé peut être mis en oeuvre en continu, et
plus précisément en « reel to reel », c’est-à-dire de bo-
bine à bobine. Ainsi à l’issue de la fabrication, les con-
tacts, mâle comme femelle, sont attachés à la bande de
feuillard et disposés régulièrement sur celle-ci avec un
pas constant. Le fait que les contacts restent fixés sur le
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feuillard constitue un avantage important puisque cela
permet d’automatiser relativement facilement l’opération
de connexion des contacts.
[0047] Ainsi, grâce au prix modique du feuillard utilisé
et à l’efficacité du procédé de découpe, le coût de fabri-
cation de tubes pour contacts électriques par ce premier
procédé est bien plus faible que par la technologie Twist-
pin.
[0048] La réalisation du tube sur le bord d’un feuillard
apporte en outre un deuxième avantage.
[0049] Le premier procédé selon l’invention présenté
précédemment peut naturellement être mis en oeuvre
pour réaliser des contacts femelles, qui sont simplement
constitués par des tubes.
[0050] Ce premier procédé peut par ailleurs être mis
en oeuvre pour réaliser des contacts mâles dans le cadre
de la technologie Flex-pin : la borne est alors formée in-
tégralement avec le tube.
[0051] Cependant, le procédé selon l’invention peut
également être mis en oeuvre de manière différente, no-
tamment pour réaliser des contacts mâles.
[0052] En effet, en termes de fiabilité fonctionnelle les
contacts mâle et femelle obtenus par la technologie Flex-
pin s’avèrent beaucoup moins performants que ceux réa-
lisés par la technologie Twist-pin, ceci notamment lors
de leur utilisation dans des milieux sévères tels que vi-
bration, chaleur, humidité, etc. En effet, les bornes par
découpe et formage de feuillard à base d’alliage cuivreux
s’avèrent beaucoup moins performantes que les torons
à base de matériaux précieux utilisés dans le procédé
twist-pin.
[0053] Un deuxième objectif de l’invention est de re-
médier à ce problème en proposant un procédé de fa-
brication de contacts électriques permettant de réaliser
des contacts électriques pouvant être intégrés de ma-
nière peu coûteuse dans des connecteurs électriques et
présentant des qualités élevées en termes de résistance
mécanique, et de conductivité électrique, en particulier
dans des environnements sévères (vibration, chaleur,
humidité,...).
[0054] Cet objectif est obtenu au moyen d’un deuxième
aspect du procédé, ou plus généralement d’un deuxième
procédé, comprenant les étapes suivantes :

b) on réalise un tube en formant un bord d’un
feuillard ;
e) sans détacher le tube du feuillard, on fixe un pre-
mier élément conducteur (notamment une borne de
contact) dans une première extrémité du tube, de
telle sorte qu’une portion du tube reste vide du côté
de la deuxième extrémité de celui-ci.

[0055] Ce procédé peut être mis en oeuvre indépen-
damment de la présence éventuelle de revêtement(s) de
surface appliqué(s) ou préalablement appliqué(s) sur le
feuillard.
[0056] Cependant, de préférence le feuillard dont le
bord est formé à l’étape b) présente, sur au moins une

partie d’une de ses faces et le long dudit bord du feuillard,
un premier revêtement de surface.
[0057] Dans ce but, le procédé peut notamment com-
porter en outre une étape a) dans laquelle, au moins sur
ladite partie de la face du feuillard et le long dudit bord
du feuillard, on dépose ledit premier revêtement de sur-
face.
[0058] Le procédé a par ailleurs vocation à être mis en
oeuvre de manière itérative, lors du déroulement continu
du feuillard (Il en va de même pour les différentes étapes
complémentaires éventuelles du procédé, décrites ci-
après).
[0059] Dans ce but, le feuillard utilisé est de préférence
conditionné en bobine.
[0060] Dans ce deuxième procédé, la borne de contact
ou plus généralement le premier élément conducteur est
réalisé séparément du tube, puis fixé à l’intérieur de la
première extrémité de celui-ci. Par suite, on peut sélec-
tionner un premier élément présentant les performances
souhaitées en termes de résistance mécanique, et de
conductivité électrique, en particulier dans des environ-
nements sévères.
[0061] Dans ce deuxième procédé, il importe que la
deuxième extrémité du tube demeure libre et accessible
sur une distance suffisante pour permettre la fixation d’un
autre élément conducteur à l’intérieur, notamment par
soudure ou sertissage. De préférence, la portion de tube
restant vide a une longueur d’au moins 1 mm.
[0062] Ce deuxième procédé (comme d’ailleurs le pre-
mier) est de préférence mis en oeuvre pour fabriquer
massivement des séries de contacts ; les tubes réalisés
sont alors généralement parallèles. L’entraxe séparant
des tubes adjacents est normalement défini en fonction
de la norme que doivent respecter les contacts réalisés.
Par exemple pour réaliser des connecteurs de type na-
noD, les contacts doivent être espacés de 0,635 mm ;
pour réaliser des connecteurs de type micro-D, ils doivent
être espacés de 1,27 mm.
[0063] Pour faciliter l’enroulement du feuillard sur une
bobine à l’issue du procédé (le feuillard supporte alors
les différents contacts), le tube est formé de préférence
de telle manière que son axe s’étende dans le plan (lo-
calement) du feuillard. L’axe peut notamment être per-
pendiculaire à la direction générale du feuillard. Le tube
peut cependant être orienté autrement, par exemple de
telle sorte que son axe soit perpendiculaire au plan du
feuillard.
[0064] Avantageusement, la fabrication de contacts
par ce deuxième procédé est peu coûteuse, du fait que
l’ensemble des opérations peuvent être réalisées en mo-
de ’bobine à bobine’ (« reel to reel »). Ce type de fabri-
cation permet une cadence de traitement importante en
réduisant la manipulation de pièces. En particulier, le for-
mage et la découpe de feuillard en continu avec des outils
à suivre permet la fabrication de tubes de manière beau-
coup plus économique et plus rapide que le décolletage
de précision requis par la technologie Twist-pin.
[0065] De plus, comme les contacts obtenus restent
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fixés sur la bande de feuillard, ils peuvent être condition-
nés sur une bobine. Il est donc possible d’automatiser
l’opération de fixation des contacts dans des connecteurs
électriques. Cette dernière opération peut donc être réa-
lisée à un coût bien moindre que si les contacts étaient
obtenus en vrac.
[0066] Les premier et deuxième procédé présentés
précédemment peuvent être mis en oeuvre conjointe-
ment, de manière à réaliser des contacts électriques mâ-
les comprenant d’une part un tube dont la surface interne
présente des performances physico-chimiques élevées,
et présentant de plus des qualités élevées en termes de
résistance mécanique, de conductivité électrique, etc.
[0067] Selon des modes particuliers de réalisation de
l’invention, les procédés de réalisation de contacts selon
l’invention présentés précédemment peuvent compren-
dre une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
ses isolément ou en combinaisons techniquement
possibles :

- Le tube peut être, mais non nécessairement, de sec-
tion circulaire.

- Le premier revêtement de surface peut être appliqué
par électrolyse ou par laminage à chaud.

- Le procédé peut comprendre en outre une étape d)
dans laquelle on dépose sur une surface externe du
tube un second revêtement de surface. Ce revête-
ment de surface apporte une protection pour les sur-
faces du tube autres que sa surface interne, à savoir
sa surface externe, ainsi que les tranches du tube
(surfaces reliant la surface interne à la surface ex-
terne du tube). Le deuxième revêtement de surface
peut être appliqué par électrolyse.

- Les premier et deuxième revêtements de surface
peuvent notamment être des revêtements anticor-
rosion. Le premier et/ou le second revêtement de
surface peut ainsi comprendre une sous-couche de
Nickel revêtue d’une couche d’or.

- Le procédé peut comprendre en outre une étape c)
dans laquelle on soude les bords du tube pour ob-
tenir un tube sans joint. En effet si les bords en regard
du tube ne sont pas fixés l’un à l’autre, le tube peut
se déformer soit lors des étapes ultérieures du pro-
cédé, notamment les étapes de sertissage, soit pen-
dant l’exploitation du contact. La soudure des bords
du tube permet de supprimer ce risque de déforma-
tions. Cette soudure peut être faite notamment par
laser. Les bords du tube qui sont soudés l’un à l’autre
sont seulement les deux bords jointifs du tube, pla-
cés en face l’un de l’autre à l’étape b), lorsque le
tube est formé à partir du feuillard.

[0068] En outre, le procédé peut comporter notam-
ment les caractéristiques suivantes :

- A l’étape e), la fixation du premier élément conduc-
teur peut être faite par sertissage, en particulier par
une opération de sertissage axisymétrique. Une telle

opération, en particulier dans le cas d’un tube de
section circulaire, permet que celui-ci conserve un
diamètre minimal, et évite notamment l’ovalisation
du tube. Le sertissage peut par exemple être fait
avec 3 ou 4 empreintes axisymétriques. De manière
alternative, dans un mode de mise en oeuvre, la fixa-
tion d’éléments conducteurs dans le tube (qu’il
s’agisse notamment de bornes de contact ou de fils
électriques) peut être faite par insertion en force ou
encore par soudure ou brasure.

- Le procédé peut comprendre en outre une étape f)
dans laquelle, le tube demeurant fixé au feuillard, on
fixe une extrémité d’un deuxième élément conduc-
teur dans la deuxième extrémité du tube. A l’issue
du procédé, le contact est alors obtenu directement
fixé à l’extrémité du deuxième élément conducteur.
La fixation du deuxième élément conducteur au tube
peut se faire notamment par sertissage, après avoir
inséré l’extrémité du deuxième élément conducteur
dans le tube. Le deuxième élément conducteur peut
notamment être un fil électrique.

- Le premier élément conducteur peut être typique-
ment une borne de contact électrique, mâle ou fe-
melle.

- Le premier élément conducteur peut notamment être
un toron. Un toron est un composant électrique prin-
cipalement constitué par un ensemble de brins tor-
dus ensemble. Le premier élément conducteur peut
ainsi être par exemple un toron comportant une âme
centrale avec un à trois brins, et une pluralité de brins
périphériques.

[0069] Un autre objectif de l’invention est de proposer
un contact électrique de faibles dimensions notamment
radiales, permettant l’intégration de celui-ci dans des
connecteurs requérant un entraxe faible, de l’ordre de 1
mm, par exemple égal à 1,27 mm ou à 0,635 mm ; et
présentant des performances élevées en termes de ré-
sistance aux sollicitations notamment en température,
mécaniques, etc.
[0070] Cet objectif est atteint grâce à un contact élec-
trique comportant un tube, et une borne de contact dont
une extrémité est fixée dans une première extrémité du
tube ; dans lequel une surface intérieure du tube est re-
couverte par un revêtement de surface dit revêtement
interne ; et dans lequel l’épaisseur du revêtement inter-
ne, ou d’au moins une couche du revêtement interne, est
au moins égale à 1 mm, voire 1,27 mm.
[0071] De préférence, si le revêtement interne com-
porte plusieurs couches, l’épaisseur d’au moins une cou-
che, voire de chacune de ces couches, est au moins
égale à 1 mm, voire 1,27 mm.
[0072] De préférence dans ce contact (et cela est éga-
lement applicable si le revêtement interne a une épais-
seur inférieure à 1 mm), si en outre la surface extérieure
du tube est recouverte par un revêtement de surface, dit
revêtement externe, l’épaisseur du revêtement interne
est au moins égale à l’épaisseur du revêtement externe.
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[0073] Un contact tel que présenté précédemment
peut notamment être fabriqué par le premier ou le deuxiè-
me procédé indiqués précédemment. Il peut présenter
les différentes caractéristiques conférées par les procé-
dés présentés précédemment, et/ou les caractéristiques
suivantes, prises isolément ou en combinaison :

- Le revêtement interne peut comporter au moins deux
couches, qui sont sensiblement de même composi-
tion chimique que des couches du revêtement ex-
terne.

- Le tube peut être un tube sans joint
- Le contact électrique peut comporter en outre, en

plus de la borne de contact, un deuxième élément
conducteur fixé dans la deuxième extrémité du tube.

- Ce deuxième élément conducteur peut être un fil
électrique.

- La borne de contact électrique peut être mâle ou
éventuellement femelle. Elle peut notamment être
un toron, notamment un toron comportant une âme
centrale avec un à trois brins, et une pluralité de brins
périphériques.

[0074] L’invention sera bien comprise et ses avanta-
ges apparaîtront mieux à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, de modes de réalisation représentés à
titre d’exemples non limitatifs. La description se réfère
aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 représente de manière schématique un
mode de mise en oeuvre du procédé selon
l’invention ; et

- la figure 2 est une vue en coupe du tube de l’un des
contacts fabriqués à l’aide du procédé présenté par
la figure 1.

[0075] Le procédé selon l’invention est présenté dans
un mode de mise en oeuvre qui combine les premier et
deuxième procédés présentés précédemment.
[0076] Pour la mise en oeuvre de ce procédé, on fournit
tout d’abord les composants suivants :

- une bobine 10, sur laquelle est enroulée une bande
12 de feuillard d’alliage cuivreux ;

- des bornes de contact mâles 20. Celles-ci sont cons-
tituées de manière connue en soi à partir d’une corde
torsadée de sept brins en alliage cuivreux (un brin
au centre et six brins en périphérie). Les différents
brins du toron sont soudés ensemble à chacune des
deux extrémités du toron. Le toron présente sur sa
partie centrale un renflement (ou « bump »), qui per-
met la fixation de la borne à l’intérieur d’une borne
femelle correspondante.

- des fils électriques 50. Chaque fil 50 comprend une
âme conductrice 52 et un revêtement isolant électri-
que 54, notamment en copolymères éthylène-pro-
pylène fluorés (FEP).

[0077] Le procédé de fabrication proprement dit com-
prend alors les étapes successives suivantes, représen-
tées de manière synthétique sur la figure 1.
[0078] Pour former un contact mâle 100, on réalise
successivement les opérations suivantes :

a1) on dépose sur une portion 14 de la bande 12
une sous-couche de nickel 16.
a2) on dépose sur une portion de la bande une cou-
che d’or 18.
b1) on découpe le bord du feuillard.
b2) on forme un tube 30 avec la bande revêtue de
façon à ce que la portion revêtue 14 forme la surface
interne 32 du tube, ce dernier présentant deux bords
jointifs 34,35.
c) on soude les deux bords jointifs 34,35 du tube 30
à l’aide d’un laser.
d1) on dépose par voie électrolytique une sous-cou-
che de nickel 36, au moins sur la surface externe 40
et sur les tranches 42 du tube 30.
d2) on dépose par voie électrolytique une couche
d’or 38, également au moins sur la surface externe
40 et sur les tranches 42 du tube 30.
e1) on insère une borne mâle 20 dans une première
extrémité 31 du tube obtenu dans l’étape d).
e2) on sertit la borne mâle 20 dans le tube 30 par un
sertissage à quatre points symétriques (manuel ou
automatique).
f1) on dénude une extrémité du fil électrique 50 à
l’aide d’une source laser.
f2) on insère l’extrémité dénudée du fil électrique 50
dans la deuxième extrémité 37 du tube 30.
f3) on sertit l’extrémité du fil 30 insérée dans la
deuxième extrémité 37 du tube 30 par un sertissage
à quatre points axisymétriques.

[0079] Les étapes a1 et a2 correspondent à l’étape a)
indiquée précédemment, les étapes b1 et b2 correspon-
dent à l’étape b) indiquée précédemment, etc.
[0080] Sur la figure 1, les machines et équipements
nécessaires pour réaliser les différentes étapes du pro-
cédé ne sont pas représentés.
[0081] A l’issue du procédé, on obtient un ensemble
de contacts mâles 100, montés à l’extrémité de fils élec-
triques et ainsi prêts à être montés dans un connecteur
nano-D ou micro-D. Chaque contact mâle 100 assure la
fixation d’une borne mâle 20 en forme de toron à l’un des
fils électriques 50.
[0082] Comme les contacts 100 sont conditionnés sur
la bande de feuillard 12, leur insertion et leur fixation dans
des connecteurs électriques peut être automatisée de
manière relativement simple.
[0083] Le procédé permet ainsi d’obtenir des contacts
notamment de type micro-D ou nano-D, mâle et femelle.
Le procédé de fabrication des contacts femelles est iden-
tique à celui des contacts mâles, sauf qu’il faut ne pas
réaliser l’étape e) de fixation de la borne de contact (ou
premier élément conducteur) 20 dans le tube 30. La pre-
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mière extrémité 31 du tube reste ainsi vide et donc prête
à accueillir une borne de contact mâle.
[0084] De préférence, au moins les étapes a) à d), et
de préférence toutes les étapes sont réalisés sans déta-
cher le tube du feuillard. Le procédé de fabrication est
ainsi un procédé continu (reel to reel). Notamment, les
étapes b1) de découpe et b2) de formage de tube sont
réalisées en continu. La bande de feuillard 12 est donc
déroulée continûment de la bobine 10, avant d’être en-
roulée sur une bobine 60. Les contacts 100 obtenus à
l’issue du procédé, fixés à la bande de feuillard 12, sont
ainsi enroulés sur la bobine 60.
[0085] A l’étape b1), le bord du feuillard est découpé
de manière à former une découpe de forme rectangulai-
re, reliée au reste du feuillard par une languette étroite.
Les dimensions de la découpe sont prévues pour que la
découpe puisse être cintrée de manière à former le tube
30, à l’étape b2).
[0086] Les revêtements de surface 16 et 18 réalisés
aux étapes a1) et a2) constituent le premier revêtement
de surface au sens de l’invention. Ces revêtements peu-
vent être appliqués par voie électrolytique ou par lami-
nage à chaud.
[0087] L’épaisseur du revêtement de surface 16 ainsi
que l’épaisseur du revêtement de surface 18 sont cha-
cune d’au moins 1 mm.En fait dans le cas présent, cha-
cune de ces couches de revêtement a une épaisseur
d’au moins 1,27 mm.
[0088] Les revêtements de surface 36 et 38 réalisés
aux étapes d1) et d2) constituent le deuxième revêtement
de surface au sens de l’invention.
[0089] En général, le deuxième revêtement de surfa-
ce, réalisé à l’étape d), se dépose également partielle-
ment sur la surface interne du tube. Il s’ensuit que l’épais-
seur Ti de revêtement sur la surface interne 32 du tube
30 est habituellement supérieure à l’épaisseur Te de re-
vêtement sur la surface externe 40 du tube (Fig.2).
[0090] Les étapes d1 et d2 sont réalisées de préféren-
ce uniquement sur les tubes, pour limiter la consomma-
tion de nickel et d’or. Dans ce but, la bande de feuillard
12 est orientée de telle manière qu’aux étapes d1) et d2),
e les tubes 30 soient placés du côté bas de la bande de
feuillard.
[0091] A l’étape b2), lorsque les contacts 100 fabriqués
doivent respecter le type nano-D, les tubes sont formés
avec un diamètre intérieur compris entre 0,25 et 0,35 mm.
[0092] Des feuillards ayant différentes compositions
peuvent être utilisés pour la fabrication des contacts 100.
On peut par exemple utiliser un feuillard en alliage ter-
naire C17200, à savoir Cu98,0-Bel,8-Co0,2 ; en alliage
ternaire C31400, à savoir Cu90-Zn9,5-Ni0,5 ; ou encore
en alliage quaternaire C17510, à savoir Cu-97,8-Ni1,9-
Be0,3.
[0093] La bande 12 de feuillard d’alliage cuivreux peut
présenter une largeur comprise entre 20 et 30 mm, et
une épaisseur comprise entre 0,06 mm et 0,09 mm.
[0094] Les revêtements de surfaces appliqués aux
étapes a) et d) sont en général de même composition

chimique. Ce sont en général des revêtements anticor-
rosion, composés dans le cas présent d’une sous-cou-
che de nickel, revêtue par une couche d’or.
[0095] A l’étape a), le revêtement peut être appliqué
sur le bord du feuillard sur une largeur de 1,5 à 4 mm,
par exemple sur 2,25 mm.
[0096] La sous-couche de revêtement à base de nickel
déposée à l’étape a1) ou à l’étape d1) peut avoir une
épaisseur minimale de 1,27 mm.Cette épaisseur est ha-
bituellement choisie entre 1 et 10 mm.
[0097] La couche de revêtement à base d’or déposée
à l’étape a2) ou à l’étape d2) peut avoir une épaisseur
minimale de 1,27 mm.Cette épaisseur est habituellement
choisie entre 1 et 10 mm. Par exemple, la sous-couche
de nickel peut avoir une épaisseur de 0,005 mm, et la
couche d’or une épaisseur de 0,005 mm.
[0098] La sous-couche de revêtement à base de nickel
déposée à l’étape a1) ou à l’étape d1), et/ou la couche
de revêtement à base d’or déposée à l’étape a2) ou à
l’étape d2) peuvent être réalisées par une opération de
laminage à chaud suivie par une opération de traitement
thermique.
[0099] Les tubes formés à l’étape b) peuvent avoir une
longueur de 1,5 à 4 mm, un diamètre intérieur de 0,2 à
0,6 mm, et un diamètre extérieur de 0,35 à 1 mm. Par
exemple, les contacts 100 peuvent être réalisés avec
des tubes de longueur 2 mm, ou encore 3,15 mm.
[0100] Les contacts 100 peuvent par ailleurs être réa-
lisés avec des tubes dont le diamètre intérieur est de
0,33 mm, et le diamètre extérieur de 0,46 mm. Ils peuvent
encore être réalisés avec des tubes dont le diamètre in-
térieur est de 0,54 mm.
[0101] Bien que dans le mode de mise en oeuvre de
l’invention présenté à titre d’exemple illustratif, le procédé
serve à fabriquer un contact comportant, comme premier
élément conducteur, une borne de contact, le procédé
peut être mis en oeuvre avec tout autre élément conduc-
teur en tant que ’premier élément conducteur’, par exem-
ple un fil électrique.
[0102] De même, bien que dans le mode de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple illustratif, le con-
tact 100 comporte une borne de contact mâle 20, le con-
tact peut également comporter comme premier élément
conducteur une borne de contact femelle.

Revendications

1. Procédé de fabrication de contact électrique (100),
comprenant les étapes suivantes :

a2) on fournit un feuillard présentant, sur au
moins sur une partie d’une de ses faces, et le
long d’un de ses bords, un premier revêtement
de surface ; puis
b) on réalise un tube (30) en formant un bord du
feuillard ; le tube étant formé de telle sorte que
le revêtement se trouve à l’intérieur du tube ; et
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c) on soude les bords (34, 35) du tube pour ob-
tenir un tube sans joint.

2. Procédé selon la revendication 1, comportant en
outre une étape e) dans laquelle :

e) sans détacher le tube (30) du feuillard (12),
on fixe un premier élément conducteur (20) dans
une première extrémité (31) du tube, de telle
sorte qu’une portion du tube reste vide du côté
de la deuxième extrémité (37) de celui-ci.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, comprenant
en outre une étape d), postérieure à l’étape c), dans
laquelle on dépose sur une surface externe (40) du
tube un second revêtement de surface (36,38).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel à l’étape e), la fixation du premier
élément conducteur (20) est faite par sertissage, no-
tamment par une opération de sertissage axisymé-
trique.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, comprenant en outre une étape f) dans laquel-
le, le tube (30) demeurant fixé au feuillard (12), on
fixe une extrémité d’un deuxième élément conduc-
teur (50) dans la deuxième extrémité (37) du tube
(30).

6. Procédé selon la revendication 5, dans lequel le
deuxième élément conducteur est un fil électrique
(50).

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, dans lequel le premier élément conducteur est
une borne de contact électrique, mâle ou femelle.

8. Procédé selon la revendication 7, dans lequel le pre-
mier élément conducteur est un toron, notamment
un toron comportant une âme centrale avec un à
trois brins, et une pluralité de brins périphériques.

9. Contact électrique (100) comportant un tube (30), et
une borne de contact (20) dont une extrémité est
fixée dans une première extrémité (31) du tube (30) ;
dans lequel

une surface intérieure (32) du tube est recou-
verte par un revêtement de surface (16,18) dit
revêtement interne ;
l’épaisseur du revêtement interne, ou d’au
moins une couche du revêtement interne, est
au moins égale à 1 mm, voire 1,27 mm ; et
le tube est un tube sans joint.

10. Contact selon la revendication 9, dans lequel en
outre, une surface extérieure (40) du tube est recou-

verte par un revêtement de surface (36,38) dit revê-
tement externe ; et une épaisseur (Ti) du revêtement
interne est au moins égale à une épaisseur (Te) du
revêtement externe.

11. Contact selon la revendication 9 ou 10, présentant
des dimensions notamment radiales permettant son
intégration dans des connecteurs requérant un en-
traxe de l’ordre de 1 mm, par exemple égal à 1,27
mm ou à 0,635 mm

12. Contact selon l’une quelconque des revendications
9 à 11, dans lequel le diamètre intérieur du tube est
compris entre 0,25 mm et 0,35 mm.

13. Contact selon l’une quelconque des revendications
9 à 12, dans lequel le tube a une longueur comprise
entre 1,5 et 4 mm, un diamètre intérieur compris en-
tre 0,2 et 0,6 mm, et un diamètre extérieur compris
entre 0,35 et 1 mm.

14. Contact selon l’une quelconque des revendications
9 à 13, dans lequel la borne est un toron, notamment
un toron comportant une âme centrale avec un à
trois brins, et une pluralité de brins périphériques
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